
Maison régionale des sports 
Bât.31– 1025 Av. Henri Becquerel 
34000 Montpellier 
Téléphone : 06.30.27.40.41  
Télécopie :  04.67.82.16.80 

Téléphone : 06.30.27.40.41 

 

Promotion des 
activités d’opposition 

et plus spécifiquement 
le Judo 

NOM : …………………………………......... 

Prénom : ……………………………………. 

Association :…………………………………. 

Adresse : ……………………………………... 

………………………………………………... 

Téléphone : ………………………………….. 

Fax : ………………………………………….. 

Fonction dans l’association: 

………………………………………………. 

N° de licence :………………………………. 

Formation du 13 au 15 mars : OUI - NON 

Formation du 14 au 15 mars: OUI - NON 

 

Chèque à libeller à l’ordre de la Ligue Sport 
Adapté Languedoc-Roussillon 

FICHE D’INSCRIPTION 
À retourner avant le 15 février 2008 

A Ligue Sport Adapté 
Maison régionale des sports - Bât.31 

1025 Av. Henri Becquerel 
34000 MONTPELLIER 

Ligue Sport Adapté 
Languedoc-Roussillon 

DU 13 au 15 mars 2008 
A CARNON 

CONTACT 
Ligue Sport Adapté 

FORMATIONS 



La Ligue Languedoc-Roussillon Sport Adapté en 
collaboration avec la Ligue de Judo  Languedoc-
Roussillon, propose aux dirigeants d’associations 
sportives sport adapté de la Région, aux profes-
sionnels du secteur médico-social et aux profes-
seurs de judo une formation pouvant répondre à 
des besoins précis en  matière de prise en charge 
des sportifs FFSA dans des activités d’opposi-
tion. La formule proposée offre la possibilité pour 
les professeurs de Judo de valider la moitié de 
l’UF 4 s’ils participent à la formation du Vendre-
di 14 au samedi 15 mars 2008. 

Responsables de la formation :  

• Denis NEGRINO, Directeur Sportif Fédéral 
Judo FFSA, Directeur Technique International 
Judo INAS, Membre de la    commission natio-
nale Judo/personnes handicapées de la FFJDA. 

• Marie-Ange PERIE, Déléguée Régional Judo/
personnes handicapées FFJDA, animatrice so-
cio sportive du secteur Société Solidarité à Hé-
rault Sport. 

• Isabelle ICHALLALEN, coordinatrice Ligue 
Sport Adapté. 

• Grégory ROUANET, CTF  Ligue Sport Adapté 
assurera le suivi administratif de cette forma-
tion. 

Lieu de la formation : Mairie de Carnon et Dojo 
Amitié de Carnon. 

Jeux d’opposition 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 

Jeudi 13 mars 2008 : 

8h30/9h00 : accueil des participants (Mairie de Carnon). 

9h30/10h30 : définition du concept d’activités  d’opposition. 

10h45/12h00 : historique FFJDA, INAS. 

12h15/13h30 : repas. 

13h45/16h00 : glossaire des termes techniques, construction 
et évaluation d’une séance, pédagogie des chutes. (Dojo de 
Carnon) 

16h15/17h15 : pédagogie du judo debout, travail de jambes 
et travail au sol. 

17h30/19h30 : mise en situation avec des sportifs FFSA. 

Vendredi 14 mars 2008 : 

8h30/9h00 : accueil des participants (Mairie de Carnon). 

9h30/11h00 : sensibilisation au public FFSA (handicap 
mental, troubles psychiques, environnement institutionnel, 
démarches pédagogiques). 

11h15/12h15 : Réglementation spécifique FFSA et          
historique, relation des grades FFJDA/FFSA 

12h30/13h45 : repas. 

14h00/15h30 : mise en place d’une grille d’évaluation des 
niveaux d’apprentissage (repère pédagogique). 

15h45/17h00 : pédagogie du travail debout et du travail de 
hanche. 

17h15/18h00 : validation des divisions des    sportifs 
FFSA. 

18h00/19h00 : bilan de formation. 

Samedi 15  mars 2008 : 

Participation au Challenge inter régional de Judo de 
Carnon 

 
Coût pédagogique (repas du midi inclus): 
 
Du 13 mars 8h30 au 15 mars 18h00: 150 euros 
Du 14 mars 8h30 au 15 mars 18h00: 100 euros 
 
La Ligue se réserve le droit d’annuler la formation 
si le nombre de stagiaires est inférieur à 8. 
 
Nombre de places disponibles: 30 
 

Jeux d’opposition Jeux d’opposition 
Du 13 au 15 mars 2008 Du 13 au 15 mars 2008 Du 13 au 15 mars 2008 

LIGUE LANGUEDOCLIGUE LANGUEDOCLIGUE LANGUEDOCLIGUE LANGUEDOC----ROUSSILLON ROUSSILLON ROUSSILLON ROUSSILLON 

SPORT ADAPTESPORT ADAPTESPORT ADAPTESPORT ADAPTE    

    
N° Formation Professionnelle : 91.11.00723.11  

N° Siret : 380979211 00014       Code Activité : 926C 

    

CES JOURNEES PEUVENT ENTRER DANS LE CADRE DE LA 
FORMATION CONTINUE    


